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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Quel est l’acte de procédure qui soit être retenu pour apprécier le respect du délai de validité des offres ?

(Ou le délai de validité des offres implique-t-il que l’ensemble de la procédure soit conduite avant son terme (notification du marché) ou que seuls certains actes de procédure soient impérativement accomplis avant ?)
( Pendant le délai de validité des offres (en général 90 ou 120 jours), l’entreprise s’engage à ne pas modifier ni à retirer son offre
 (CE, 9 juin 1926, Bourdouil ; CE, 21 mars 1962, Société nationale des chantiers de reconstruction).

Dans une décision en date du 21 mars 2007 (« Commune de Lens », n° 279535), le Conseil d’Etat considère que le délai de validité des offres est apprécié au regard de l’attribution des offres (décision de la CAO).

Si la CAO a décidé de l’attribution du marché avant le terme du délai de validité des offres : le pouvoir adjudicateur peut poursuivre la procédure. Et le titulaire du marché ne pourra plus retirer unilatéralement son offre.

En revanche, si la CAO n’a pas attribué le marché au terme de ce délai, le pouvoir adjudicateur doit obtenir l’accord de l’ensemble des candidats pour proroger le délai de validité. A défaut d’accord de ceux-ci, il doit déclarer la procédure sans suite et lancer une nouvelle procédure.

Remarque : Pour ce qui concerne les MAPA, pour lesquels la réunion de la CAO n’est pas requise, la décision d’attribution du marché n’a alors pas de date certaine et la solution de l’arrêt « Commune de Lens » ne permet pas, à ce jour, de répondre …
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� Néanmoins, le pouvoir adjudicateur peut, à la demande du candidat, autoriser celui-ci à retirer son offre à condition non seulement que le délai de validité des offres ne soit pas expiré, mais aussi que le marché ne soit pas encore notifié (CE, 12 octobre 1984, Chambre syndicale des agents d’assurance des Hautes-Pyrénées, n° 34671 »).








Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


